
Tous droits réservés © Université Laval, 1996 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 21 nov. 2024 16:29

Assurances

La protection des consommateurs et l’assurance
Rémi Moreau

Volume 63, numéro 4, 1996

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1105058ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1105058ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
HEC Montréal

ISSN
0004-6027 (imprimé)
2817-3465 (numérique)

Découvrir la revue

Citer ce document
Moreau, R. (1996). La protection des consommateurs et l’assurance.
Assurances, 63(4), 563–579. https://doi.org/10.7202/1105058ar

Résumé de l'article
The rise of consumerism as a powerful force is one of the major social
developments in insurance in the last two decades, particularly since the 1974
insurance law reform and the 1994 new civil code. The author describes
several legislative provisions and recent decisions regarding consumer
protection and their possible impact on insurance principles. The thrust of the
consumerist movement focuses on the discrepancy between insurance policies
and their application, the distinction between insurance coverage and scope of
coverage, the insured's reasonable expectation and many others court
interpretations in favor of the insured.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/assurances/
https://id.erudit.org/iderudit/1105058ar
https://doi.org/10.7202/1105058ar
https://www.erudit.org/fr/revues/assurances/1996-v63-n4-assurances08646/
https://www.erudit.org/fr/revues/assurances/


La protection des consommateurs 

et l'assurance 

par 

Remi Moreau 

The rise of consumerism as a powerful force is one of the major 

social developments in insurance in the last two decades, particularly 
since the 1974 insurance law reform and the 1994 new civil code. The 563 
author describes several legislative provisions and recent decisions 
regarding consumer protection and their possible impact on insurance 

principles. The thrust of the consumerist movement focuses on the 
discrepancy between insurance policies and their application, the 

distinction between insurance coverage and scope of coverage, the 
insured' s reasonable expectation and many others court interpretations 
in favor of the insured. 

Introduction 

La notion de protection des consommateurs ne date pas de 
la reforme du nouveau Code civil, au debut des annees quatre-
vingt dix. Bien au contraire, cette preoccupation suit de pres 
!'evolution de la societe, de l'eeoque medievale a nos jours. On 
peut dire que c'est au Moyen Age que commence a s'articuler 
veritablement le desir de proteger la partie contractante la plus 
vulnerable. On instaure alors des regles contre l 'usure, la fraude 
et l'abus des marchands et on commence a reglementer, de fac;on 
plus ou moins stricte, les modes de vie commerciaux. 

Que ce soit au civil ou au penal, l'ordre public de la 
consommation veille integralement a maintenir I' equilibre dans 
les rapports acheteurs/vendeurs, proprietaires/locataires, 
prof essionnels/prof anes, assureurs/assures. Sous I' impulsion de 
la reforme du Code civil, le nouveau droit de Ia consommation 



564 

Janvier 1996 ASSURANCES 

est maintenant bien implante bien que son parcours puisse 
parf ois sembler chaotique. Le principe civiliste de la liberte 
contractuelle a ete ampute depuis un quart de siecle par une 
multitude de textes epars protegeant les consommateurs. En 
consequence, ii s'en trouve totalement supplante par un corpus 
globalement protecteur des consommateurs. Du reste, cette 
globalite n' est pas sans poser quelques problem es, 
particulierement dans le domaine des assurances ou la 
jurisprudence fait preuve d'une grande severite a l'egard des 
assureurs. 

Le contrat d'assurance doit rester soumis a cette notion 
capitale qu'est la bonne foi. D'une part, celle qui oblige l'assure 
a ne pas dissimuler d'informations, car l'assureur s'engage en 
fonction des declarations faites par !'assure et d'autre part, celle 
qui oblige l'assureur, l 'autre partie au contrat, a respecter ses 
engagements. 

Le nouveau Code civil du Quebec est ne, tel que l 'exprime 
le ministre de la Justice qui l'a parraine, du desir de favoriser 
« un nouvel equilibre en matiere contractuelle ou, tout en 
respectant les principes d'autonomie de la volonte et de 
liberalisme dans les conventions, ii prevoit des temperaments 
importants visant a proteger la partie la plus vulnerable ». 
Quelles en sont les consequences pour !'assurance? La 
protection des consommateurs d'assurance est-elle outranciere? 
Le probleme est delicat puisqu 'ii touche I' equilibre entre la 
protection de !'assure et !'importance d'une parfaite adequation, 
fondee sur le contrat, entre les risques assumes par l' assureur et 
les indemnites versees. 

La protection du consommateur : une reallte 

Au moment de la reforme du droit des assurances en 1974,

la protection des consommateurs d'assurance fut l'objet d'une 
preoccupation majeure du legislateur. Certains attribuent cette 
protection a l'hermetisme du contrat d'assurance. Mais on 
pourrait en dire autant de la plupart des contrats commerciaux, 
bancaires, fiduciaires ou hypothecaires. 11 ne faut pas exagerer 
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!'importance du mystere et si le vocabulaire du contrat 
d'assurance rebute, c'est trop souvent une boutade qui temoigne 
qu'on n'a pas pris Ia peine de lire les polices d'aujourd'hui qui 
sont mieux articulees et dffmies qu'autrefois, ni meme de lire Ies 
notes explicatives du courtier, generalement jointes aux 
documents de I'assureur. 

Cependant, nous admettons que !'assurance est une activite 
empreinte d'une forte technicite et qui s'adresse souvent a une 
clientele non avertie. n importait done aux Iegistes d'imposer 
certaines balises. En voici plusieurs preuves elaborees au fil de 565 
deux reformes consecutives: celle de 1976, qui modifiait Ia Loi

sur /es assurances, et celle de 1994, promulguant le Code civil 
du Quebec: 

1. la regle de !'interpretation des clauses qui joue contre le
redacteur du contrat-type, en cas de doute 1 et en faveur du
consommateur (art. 1432 C.c.Q.) ;

2. Ies regles d 'interpretation, applicables aux contra ts
d'adhesion, qui portent sur les clauses illisibles ou
incomprehensibles (art. 1436 C.c.Q.) ou sur Ies clauses
abusives (art. 1437 C.c.Q.) ;

3. les clauses legales auxquelles le contrat ne peut deroger
lesquelles priment sur les dispositions du contrat : ce sont
les dispositions d'ordre public (art. 2414 C.c.Q.); elles ont
pour but de proteger !'assure, car toutes clauses qui
accordent moins de droits a !'assure est nulle;

4. le devoir de conseil des entreprises d'assurance, tant du
c6te du souscripteur que du c6te de l'intermediaire ; ce
devoir, qui prend ses racines dans les lois prof essionnelles
regissant Jes assureurs ou Jes intermediaires de marche, est
sanctionne rigoureusement par les tribunaux ;

1Le mot" doute" nous semble plus subjcctif que le mot teambigui'te "• autrcfois 
utilise sous l'art. 2499 C.c. La nouvelle regle d'interprctation, telle que redig6e a l'arL 
1432 C.C.Q. n'est plus exclusive a ('assurance et les assures y sont manifestement 
considercs comme des consommateurs. 
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5. le contrOle des entreprises d'assurance par les organismes
de l'Etat, devolu a l'Inspecteur general des institutions
fmancieres en vertu de la Loi sur les assurances ;

6. la charge de la preuve : toute restriction, telle une
exclusion, incombe a l'assureur: pour etre opposable a
l'assure, une restriction doit etre enoncee dans le contrat
(art. 2403 C.c.Q.) ;

7. les clauses dans lesquelles l'assureur stipule qu'il est libere
de ses obligations en cas de violation de la loi par l'assure
sont reputees non ecrites, sauf les actes criminels (art. 2402
C.c.Q.);

8. les modifications aux contrats apportees par avenants, qui
cons ta tent une reduction des engagements de l' assureur ou
un accroissement des obligations des assures, lesquelles
sont sans effet, a moins que le titulaire du contrat ait
consenti a telles modifications (art. 2405 C.c.Q.) ;

9. les declarations de celui qui adhere a une assurance
collective ne lui sont opposables que si l' assureur lui en a
remis copie (art. 2406 C.c.Q.) ;

10. !'obligation imposee aux preneurs de declarer les
circonstances du risque a assurer est reputee executee
lorsque les declarations ont ete faites comme celles
qu'aurait faites un assure normalement prevoyant (art 2409
C.c.Q.);

11. sauf si elles sont frauduleuses, les fausses declarations
n 'annulent pas le contrat, mais l'indemnite est reduite
proportionnellement a la prime que l'assureur aurait dO
recevoir (art. 2411 C.c.Q.) ;

12. 1' assure n 'est pas tenu de declarer les circonstances notoires
que l'assureur est presume connai"'tre (art. 2408 C.c.Q.);

13. les manquements de l'assure aux engagements formels de
la police qui aggravent le risque n'annulent pas la police ;
ils ne font que suspendre la garantie jusqu' a ce que l' assure
respecte a nouveau ses engagements (art. 2412 C.c.Q.);
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14. la priorite de la proposition d'assurance sur le contrat, des
lors qu 'une divergence est cons ta tee entre les deux
documents (art. 2400 C.c.Q.) : le but de cette disposition,
telle que nous la comprenons, est d'obliger l'assureur a
respecter ses engagements formels (tel ou tel formulaire
mentionne dans la proposition, tel montant d'assurance
convenu ; telle franchise convenue ; ou tout autre clause
particuliere requise dans la proposition).

On mesure combien la protection des consommateur est un
element desormais incontournable. La liste qui precede demontre 567 
le souci du legislateur de retablir un juste equilibre face a un 
produit juridique complexe. 

La protection du consommateur ne vise pas seulement 
l' assure. Elle beneficie largement aux tierces parties, en 
!'occurrence les victimes, comme l'a justement demontre Me 
Rejean Lizotte2

, en commentant diverses dispositions tirees du 
Code civil du Quebec. Notre confrere ne manque pas d 'observer 
que les victimes, qui ne paient aucune prime, sont souvent mieux 
protegees dans le contrat d'assurance que les assures eux-memes. 

Quelques dlstorslons 

Le champ de la liberte contractuelle n 'etant pas encore 
suffisamment retreci, i1 a fallu qu'une interpretation judiciaire 
elastique s'ajoute a la notion de divergence (article 14 qui 
precede). Pour s'en convaincre, prenons un exemple recent: 
Quebec inc. c. Commercial Union Assurance Company et aP. 

Jusqu 'ici, on pouvait concevoir que les clauses 
contractuelles precises, claires, n'avaient pas besoin d'etre 
interpretees : seules les clauses ambigues, abusives, imprecises, 
incomprehensibles, hermetiques ou alambiquees etaient un 
terrain fertile que les juges n'hesitaient pas a reduire ou a 
annuler, a cause de l'inferiorite economique et de l'isolement du 

2Les obligations de dcfcndrc ct d"indcmniscr • "Impact sur lcs tierccs parties"• 
confcfrcncc prononcce le 16 novcmbrc 1995 dans le cadre des conferences Insight . 

3(1994). 
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consommateur d' assurance, particulierement clans les assurances 
personnelles. 

Mais il depasse notre entendement lorsque des clauses 
claires et precises soot annihilees parce que le consommateur, 
qui est une entreprise commerciale, ne s'attendait pas 
raisonnablement (la notion d'attente raisonnable) ales retrouver, 
celles-ci n'ayant pas et� portees a son attention ou expliquees par 
le courtier au moment de la demande d'assurance. 

La Cour du Quebec, presidee par le juge Lachapelle, dans 
l'affaire precitee, fut appelee a interpreter une exclusion de la 
police portant sur le defaut de verrouiller un vebicule a cle. Le 
tribunal examina cette aff aire sous I' angle de la proposition. Le 
representant de l'assuree avait demande au courtier une 
assurance qui couvrait tous les risques de cette entreprise. 
Comme l'assureur avait fait defaut de signaler dans la 
proposition la presence de ladite restriction, d'ailleurs bien 
connue et retrouvee dans toutes les polices, le savant juge 
n'hesita pas a conclure a une divergence entre la police et la 
proposition. Son raisonnement a pu trouver un appui solide et 
fortifiant dans une jurisprudence large et qui ne cesse d'enfler, 
notamment par l'affaire Faubert (Cour d'appel), l'affaire Ribo 
Construction (Cour d'appel) et l'affaire Robitaille (Cour 
supreme). 

Rappelons brievement le denominateur commun de cette 
triade : Ia predominance de la proposition sur la police lorsque 
cette proposition ne repete pas toutes les garanties, les 
exclusions, les conditions ou les dispositions du contrat. Voici 
les divergences constatees 

• dans l 'arret Faubert c. L' lndusrriel/e, Compagnie
d' assurance sur la Vie4, la proposition ne contenait pas une
restriction relative a la negligence de !'assure, alors que la
police stipulait que la double indemnite ne s'appliquait que
si un accident ne resultait d'aucune negligence de !'assure;

4(1987) RJ.Q .• 973.
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• dans l'arret Robitaille c. Madi/IS, la propos1t1on ne
contenait pas un engagement de l' assure de recourir a un
service d'entretien pour un service d'extincteurs, alors que
la police prevoyait que le systeme devait faire l'objet d'une
verification au moins deux fois par annee ;

• dans l'arret Groupe Commerce c. Service d' entretien Ribo
inc.6, une simple demande verbale d'avoir une couverture
complete tenait lieu de proposition. Com.me la couverture
n'etait pas complete (la police contenait une exclusion
relative a la malfa�on), le tribunal n'a pas hesite d'y voir
une divergence avec la demande.

Dans l'affaire Quebec inc., le juge Lachapelle, sans egard
au contrat d'assurance, constata que la proposition, en l'espece, 
n'etait pas suffisamment eclairante: l'assureur aurait dO y 
ajouter toutes les clauses dites restrictives de la police. Le 
magistrat blftma severement l' assureur et le courtier pour ne pas 
avoir signale a l'assure que la police restreignait 
considerablement le besoin de securite de l 'entreprise. Enfin, il 
ne manqua pas de fa�onner, de toute piece, une regle 
d'interpretation: l'exclusion reduit nettement la couverture 
d'assurance de l'assure qui, raisonnablement, ne s'y attendait 
pas, de sorte que la demande de l'assuree d'une couverture 
complete, au moment de proposition, a ete bafouee. 

Le jugemen� precite s'appuie, au plan legal, sur l'ancien 
article 2478 C.c. A notre avis, ce jugement demeure faible pour 
deux raisons : 

• Premierement, on ne peut, sans denaturer les deux
documents, mettre sur le meme plan une police et une
proposition. Ce sont deux documents distincts. L'objet de
la proposition n'est pas de reprendre les dispositions de la
police. Si tel etait le cas, la proposition devrait reprendre
integralement le mot a mot du contrat, ce qui serait

5(1990) I. R.C.S. 985.
6( 1992) R.R.A. 959. Commentc dans Assurances, Jui I let 1993, p. 325.
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premature au moment d'une demande d'assurance, et 
surtout parce que la proposition ecrite n'est pas obligatoire. 

Deuxiemement, l'attente raisonnable est une doctrine qui 
ne trouve aucun fondement dans notre droit. Meme le 
nouveau Code, pourtant d'esprit consumeriste, ne retient 
pas cette theorie, sauf en matiere de clause abusive. 11 nous 
semble inopportun, pour ne pas dire excessif, de qualifier 
d' abusive toute exclusion imprimee, d' autant que le 
formulaire d'assurance automobile, tel qu'utilise par les 
parties en cause, est redige et approuve par le surintendant 
des assurances, sans droit de modification de la part de 
l'assureur. Qu'il nous suffise de citer l'article de loi pour 
comprendre sa portee, limitee aux situations reellement 
abusives: 

Art. 1437. La clause abusive d'un contrat de consommation 
ou d'adhesion est nulle ou l'obligation qui en decoule, 
reductible. 

Est abusive toute clause qui desavaotage le consommateur 
ou !'adherent d'une maoiere excessive ou deraisoooable, 
allant ainsi a l'encontre de ce qu'exige la boooe foi; est 
abusive, notamment, la clause si eloignee des obligations 
essentielles qui decoulent des regles gouvemant 
babituellement le contrat qu'elle denature celui-ci. 

Pour en revenir a la notion de divergence, l'article 2400 
C.c.Q., du nouveau Code civil, ne resout pas entierement le 
probleme. 11 se lit comme suit : 

En cas de divergence entre la police et la proposition, cette 
demiere fait foi du contrat, a moins que l'assureur n'ait, 
dans un document separe, indique par ecrit au preneur les 
elements sur lesquels il ya divergence. 

Si le legislateur estime que !'information precontractuelle 
est une piece mattresse et predominante pour l 'economie de 
notre droit et pour !'application d'un contrat d'assurance, nous 
croyons qu'il devrait le mentionner clairement, non pas en 
empruntant le canal de la divergence entre la police et la 
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proposition, mais en imposant, A l'instar de la nouvelle 
legislation frans;aise, que I' assureur fournisse une fiche 

. d'information et un exemplaire du projet de contrat. 

Cette disposition de divergence, que le legislateur n'a pas 
juge bon d'affiner, est encore chaude. Elle extirpe au contrat 
d'assurance (ou Ace qui lui en reste) une partie de sa substance. 
Le comb le est qu' on la marie A une theorie plutOt nebuleuse clans 
notre droit: l'attente raisonnable de l'assure. Nous prevoyons 
que l'article 2400 C.c.Q. fera encore longtemps les delices des 
plaideurs, tout autant que l'ancien article 2478 C.c., pour 
plusieurs motifs : 

• ii ne definit pas ce que l 'on doit entendre par
« divergence » ;

• ii ne traite pas des situations fort nombreuses ou une simple
demande verbale d'assurance est faite A l'assureur;

• ii ne prevoit pas le cas des polices, specialisees ou non,
negociees d' egal A egal entre des groupes importants
d'assures, de consultants et de representants des assureurs ;

• ii n 'offre pas la souplesse necessaire aux parties clans les
transactions d'assurance.

Notre recherche des droits du consommateur nous amene A
refuser toute assimilation entre la police et la proposition. Pour 
se convaincre qu'une proposition n'est pas une police, ii ne suffit 
que de la lire. Les deux documents n' ont ni la meme finalite, ni 
la meme redaction. Dans une proposition, on peut lire diverses 
questions, toutes numerotees, auxquelles le proposant doit 
repondre. Certaines portent sur le proposant lui-meme, d'autres 
sur les objets de I 'assurance ou encore sur les montants 
d'assurance demandes ou sur certaines garanties specifiques 
requises. 

Si le proposant, A qui ii revient de completer le formulaire, 
y inscrit une condition ou une mention particuliere et si 
l'assureur l'accepte, aucune police ne saurait brimer ce droit. 11 
va sans dire que les garanties requises sont subordonnees au 
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contrat lui-meme. Ils sont encore nombreux les magistrats qui 
affirment qu'il suffit qu'une proposition soit muene sur un point 
pour y voir une contradiction avec la police et pour refuser a 
I' assureur les droits que celle-ci lui confere. 

Dans !'analyse du courant jurisprudentiel actuel sur la 
notion de divergence, il nous semble que les tribunaux ont 
neglige de s'interroger suffisamment sur le role du courtier, tant 
au moment de la demande d'assurance (bien connaitre les 
besoins ou les intentions de son client) qu'au moment de 

572 !'emission de la police (bien renseigner son client sur la portee 
des restrictions contractuelles par rapport a la demande 
d'assurance). La encore, la responsabilite du courtier n'est pas 
automatique. A titre de mandataire de l'assure, la responsabilite 
du courtier repose sur une obligation de moyens et non de 
resultats. Nous croyons que son devoir de conseil est d'expliquer 
a l'assure les principales garanties et restrictions, notamment, 
celles qui sont inbabituelles ou celles presentant des difficultes 
comme la regle proportionnelle, le bris de machines et les pertes 
d'exploitation. Ce dernier peut legitimement omettre d'attirer 
I' attention de ses clients sur toutes les restrictions qui sont 
imprimees dans les polices, lesquelles sont renouvelees d'annee 
en annee et presumees lues ou connues du responsable 
d' assurance qui oeuvre au sein de I' entreprise assuree. En outre, 
il n'est pas rare que les courtiers ou autres consultants suggerent 
a leurs clients des formulaires plus restrictifs dans le but evident 
de reduire leurs primes. Enfin, !'assure lui-meme peut desirer 
assumer certains risques, en souscrivant des garanties reduites. 

L'assurance doit s'appuyer sur des fondements cootractuels 
bieo definis, notamment la correlation entre les garanties, les 
exclusions et la prime demandee. Le consommateur-client sait 
tres bien que la problematique prime/qualite existe dans la 
societe « assurancielle » tout autant qu' ailleurs. 

Sans vouloir denier le droit de l'assure a !'information et sa 
legitime protection, nous croyons que d'imposer a l'assureur, par 
une serie d'interpretations et de circonvolutions, des obligations 
auxquelles il n'a pas consenti dans la police, sape les fondements 
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memes de !'assurance et penalise la mutualite que constitue 
l 'ensemble des assures. 

Appllcatlons de type consumerlste 

a) La description du rlsque assura ou des actlvltes de !'assure,

telle que decrlte aux .. Conditions partlculleres de la police »,
est asslmllee ill une garantle d'assurance

La jurisprudence quebecoise compte de plus en plus de
jugements qu'on pourrait qualifier de« consumeriste ». A titre 573 
d' exemple, cette interpretation qui decide de l' application de la 
police par reference a la description du risque assure ou des 
activites de !'assure, que l'on retrouve aux Conditions 
particulieres de la police 7, plutOt qu 'en fonction d 'une 
disposition contractuelle, telle qu 'une garantie, une exclusion, 
une definition ou une condition. Contrairement a la jurisprudence 
citee dans la note infrapaginale, cette description est mentionnee 
dans la police uniquement a titre indicatif et principalement a des 
fins de souscription et de tarification. Elle ne peut, selon nous, 
etre assimilee a une garantie d'assurance8

• 

b) L'attente ralsonnable de !'assure prime sur la garantle

II incombe a !'assure de prouver que Jes dommages subis
soot couverts par une clause de sa police d'assurance. Ainsi, 
dans une recente decision relative a 1 'effondrement d 'une 
cheminee sur le toit d'une maison, le demandeur devait etablir 
hors de tout doute que Ies dommages avaient ete causes par une 
tempete de vent9. Il s'avera impossible d'en faire la preuve. 

Le tribunal donna neanmoins raison a !'assure qui 
pretendait qu 'ii ne pouvait comprendre Jes dispositions de la 
police et qu'il croyait sincerement etre couvert pour ce genre de 

7Voir acct 6gardRoger Pellerin c. Pieces d' auto Brousseau Ltie ct Pieces d' auto 
Brousseau Ltee c. Scollish & York Co. Ltd., (1994) R.R.A., 847 a 851; Groupe 
Commerce c. Service d' entretien Ribo inc., ( 1992) R.R.A. 959. 

8Rtmi Moreau, « L'assurancc de rcsponsabilit6 civile, ccttc incomprisc ,.,
Assurances, Juillet 1995. 

9Salerioc. Wellington Insurance Co., L.P.J. 94-4680 (.Q.).
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risque. Le procureur n' a pas manque de mettre en exergue la 
panoplie des nouvelles regles d'interpretation du Code civil du 
Quebec en citant, entre autres 

• l'art. 1432 C.c.Q., concernant !'interpretation du contrat en
faveur de I' assure, en cas de doute ;

• l'art. 1436 C.c.Q., concemant les clauses illisibles ou
incomprebensibles ;

• l'art. 1437 C.c.Q., concemant les clauses abusives.

Le tribunal ne precise pas la nature de I'ambigwte alleguee
par I' assure et les arguments qui etaient sa demonstration ne 
permettent pas de comprendre les motifs de sa decision. 

II semble qu'il suffise au tribunal d'eprouver de la 
sympatbie envers I'assure, « qui etait confiant d'etre couvert par 
sa police» pour conclure « qu'il etait difficile pour l'assure, qui 
est une personne raisonnable, de comprendre les termes de sa 
police». L'assureur est done oblige d'indemniser I'assure, meme 
si celui-ci n'a pas fait la preuve irrefutable de l'origine des 
dommages assures. 

c) L'engagement formel dolt etre redlge clalrement, sous pelne

de nulllte

Cite en garantie, l'assureur refusait de prendre fait et cause
pour son assure a la suite d 'un incendie. II invoquait que le 
demandeur n'avait pas respecte un engagement formel du fait 
qu'il avait utilise du materiel non approuve par !'Association 
Canadienne de Normalisation. 

L'engagement formel, tel que decrit dans l'avenant numero 
30, concemait des travaux de degel de tuyaux. II prevoyait que 
« sous peine de nullite du contrat, I' assure s 'engage 
formellement a ce que en tout temps ou des travaux de degel de 
tuyaux sont effectues par lui ou pour lui, un equipement 
approuve a cette fin par ACNOR soit utilise en tenant compte 
des specifications et du mode d'emploi du manufacturier ».
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Dans cette cause10
, le tribunal conclut A la nullite d'un

avenant portant sur un engagement formel parce que l'avenant en 
question etait redige en des termes trop generaux qui ne 
permettaient pas A l'assure de comprendre la portee de cet 
engagement. Le tribunal constate qu 'ii est difficile pour un

plombier de bien cemer l'etendue de ses obligations. Le tribunal 
ne manque pas de souligner que l 'assureur n' a pas renseigne 
adequatement son assure sur le sens de l'avenant, lequel n'etait 
pas clair. 

d) L'excluslon des actes volontalres est redulte en piece 575 

Nous avons recemment attire !'attention sur une cause citee
dans la jurisprudence et qui nous semble pour le moins 
surprenante11

• 11 s'agit d'une compagnie d'assurance qui niait
toute application de la garantie en cas de deces, en soutenant que 
le deces en cause etait lie A une faute intentionnelle, done non 
accidentelle. La compagnie alleguait en outre que le deces en 
question etait survenu A la suite d'une participation A un acte 
criminel. ce qui lui permettait d'invoquer une autre exclusion de 
la police'2

• Le fils du demandeur etait mort au volant de son 
automobile apres avoir heurte un autre vehicule, alors qu 'ii 
circulait A grande vitesse sur une route de campagne. Le jeune 
homme tentait de depasser un compagnon de travail qui, pour 
l'en em¢cher, avait accelere Aun endroit ou la declivite de la 
route ne permettait pas de voir les vehicules venant en sens 
inverse. 

Malgre le comportement plutot temeraire du fils qui, alors 
lige de 18 ans, aurait dO prevoir le danger, le juge a ecarte 
l 'exclusion de la faute intentionnelle. Au dire du tribunal, le 
jeune homme n'avait pas !'intention de risquer de perdre sa vie et 
il ne voulait pas mourir ; la consequence previsible de son 

IOL'Equitable, Compagnie d'assurances glnerales c. L'lndemnite, Compagnie 
canadienne, L.P J.-95-5108 (No 500--05-017663-913). 

11Chronique juridiquc, "La foute intentionnelle est-cllc toujours excluc ? •.
Assurances, Juillct 1995. 

12 Richard Lapointe c. La Personnelle-Vie, Corporation d'assurance, (1994) 
R.R.A. 1052 a 1055. 
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depassement n' etant pas la mort, celle-ci fut consideree 
accidentelle. 

e) L'lvresse au volant

En vertu du meme raisonnement que dans l'affaire qui
precede, un automobiliste ivre qui endommage son vehicule 
automobile peut done reclamer une indemnite de sa compagnie 
d' assurance automobile. Dans une decision rendue dans 
Frappier c. Belair, Compagnie d' assurances 13, le tribunal 

576 conclut que I' exclusion inscrite a la police et portant sur 
l'inaptitude de !'assure a conduire sa voiture, ne s'interprete pas 
en regard de l'ivresse proprement dite. Il faudrait done ajouter 
une exclusion speciale a la police et portant sur l'ivresse, pour 
que l'assureur soit en mesure de refuser une indemnite ace titre. 

Faudrait-il rediger, a l'instar des anciens contrats 
d'assurance, un exclusion speciale portant sur l'ivresse pour que 
l'assureur puisse contester efficacement une action sous ce titre? 
II semble que la jurisprudence actuelle soit partagee, puisque la 
decision recente rendue dans Duplessis c. Assurances Genera/es 
des Caisses Desjardins lnc. 14 a rejete, au nom de l'ordre public, 
!'action d'un assure en etat d'ivresse contre son assureur pour les 
dommages causes a son vehicule alors que l'alcoolemie clans son 
sang depassait 225 milligram.mes. 

f) La declaration du rlsque se llmlte aux reponses donnees aux
questions posees par l'assureur

Dans la cause Charles Gagnon c. M.J. Oppenheim1 5,
portant sur le refus de l'assureur de payer une reclamation a la 
suite du vol d'une motoneige, la Cour du Quebec s'est prononcee 
sur les consequences, pour l' assure, d' avoir omis d' aviser 
l 'assureur que son perm is de conduire etait suspendu au moment 
de la declaration du risque. Selan le tribunal, la police de !'assure 
ne pouvait etre annulee pour le motif d'une fausse declaration de 

13LPJ-95-5206. 
14Cour supericurc, No 500-05-006843-930, rcnduc le 1er novcmbrc 1995.
15(1994), R.R.A. 1073 a 1077. 
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sa part, puisque la proposition ne posait aucune question en ce 
sens: 

La preponderance de la preuve est a l 'effet qu 'aucune 
question n'a etc posee au demandeur lors de !'emission ou 
du renouvellement du contrat d'assuranc.e de ses divers 
vehicules. II ne peut done avoir fait une fausse declaration. 

D'une part, ce jugement fait, a notre avis, une lecture 
erronee de l'ancien article 2485 C.c. qui oblige le preneur a
declarer de son propre chef toutes les circonstances qui, a sa 
connaissance, seraient de nature a influencer, dans !'appreciation 
et !'acceptation du risque, le jugement d'un assureur raisonnable. 

D'autre part, le jugement sous-estime le principe de la plus 
haute bonne foi en assurance en vertu duquel l'assure devrait 
declarer spontanement a I' assureur les elements du risque a
assurer, qu'ils aient ou non fait l'objet d'un questionnaire. La 
declaration des risques ne peut etre limitee aux reponses donnees 
aux questions posees par l'assureur. Le professeur Lluelles 
explique bien !'obligation du preneur, Iaquelle fait partie de la 
tradition juridique tant fran�aise qu'anglaiset6: 

En I 'absence m€me de toute question ou de tout 
questionnaire, le preneur a l'obligation positive de declarer 
proprio motu UD evenement OU une donnee pertinent au 
risque: c'est le principe de la declaration spontanee, fondee 
sur la notion de la plus haute bonne foi. 

Assouplir cette regle conduirait a la longue a engranger 
dans la maison de l' assureur des risques anormalement plus 
eleves que la moyenne, aboutissant a une « spirale infemale », 
selon Laurent Homont 17, et qu'il faut eviter a tout prix. 

16nidicr Luelles, Prlcis des assurances terrestres, Les Editions Themis, p. 188; 
« La porcce du questionnaire sur le principe de la declaration spontan6e, a la lumicrc du 
droitcompare des assurances le1TCSlres, "· (1988) 67 R. du B. can 258,264. 

17Voir l'articlc « Secret medical ct assurancs de pcrsonncs "• public dans cc 
numfro. 
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Conclusion 

L'assurance repose principalement sur les elements 
suivants : la transmission des informations prealables par le 
preneur, le maintien de la plus haute bonne foi tout au long de la 
relation contractuelle et l 'ad equation entre les normes 
fondamentales. S'y ajoutent ensuite la volonte claire des deux 
parties qui s 'engagent dans I' operation et le contrat qui imprime 
de fa�on satisfaisante le sens de cet engagement. Cependant, 
malgre la bonne volonte des parties, force nous est de conclure 

578 que le dialogue entre les assureurs et Ies assures ne s'etablit pas 
toujours dans l'harmonie desiree. 

Ce soot les regles consumeristes de !'assurance qui 
legiferent les pratiques de commercialisation et qui veillent a
l'exactitude de !'information quant au contenu des contrats et a
la redaction des clauses. Elles visent egalement a assurer qu'il y 
ait concordance entre les besoins manifestes et les garanties 
exprimees. 

C'est a compter de la legislation de 1974 que cette nouvelle 
tendance du consumerisme en assurance commence a se 
manifester et qu'on note la presence de plus en plus active du 
pouvoir judiciaire. Cette transposition n' est pas sans engendrer la 
mouvance et l'incertitude. Elle cree des distorsions et denature 
les relations contractuelles assureurs/assures. II faut garder a
I' esprit que le souci de retablir I' equilibre en faveur de la 
protection de l'assure, demuni et impuissant face a l'assureur qui 
contrOle les operations dans le contrat, demeure la piece 
mai"tresse de l' evolution de la jurisprudence. Cette preoccupation 
est particulierement marquee dans les assurances dites 
personnelles ou il faut proteger l' individu contre les grandes 
entreprises qui sont souvent instruites dans ce domaine par des 
employes efficaces ou des conseillers habiles. 

Trop souvent, la jurisprudence fait etat d'assures qui 
abusent du pouvoir que leur procure le doute raisonnable en leur 
faveur et qui ten tent de tromper l' assureur par de fausses 
declarations ou par des explications erronees. La relation de 
confiance mutuelle s'avere primordiale en matiere d'assurance et 
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touche l'ensemble des consommateurs. L'assurance releve d'un 

echange mutuel ou chaque partie contribue en proportion des 
risques encourus et r�oit en fonction des garanties souscrites. 
L'assureur gere les fonds qu'il re�oit et ii doit etre en mesure 
d'assumer ses obligations en tout temps. Le droit consumeriste, 
tel qu'affirme par la legislation et peaufine par la jurisprudence, 
est ne d'un besoin d'equilibre. Il ne doit surtout pas annihiler Ia 
loyaute de !'assure envers l'assureur, depuis l'etape de Ia 
souscription jusqu 'a celle de la presentation d 'une reclamation. 
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